
 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
 La certification qualité a été délivrée au titre de la catégorie d’actions suivantes : 

              •    Actions de formation                                   

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                  



 

POUR QUI ? 

Cette formation s’adresse aux professionnels des filières infirmière, médico-technique 

(technicien de laboratoire, manipulateur d'électroradiologie médicale et préparateur en 

pharmacie hospitalière) et de rééducation (kinésithérapeute, ergothérapeute, diététicien, 

psychomotricien, pédicure-podologue, orthophoniste, orthoptiste) justifiant d’un diplôme 

d’Etat et d’au moins quatre années d’expérience au 31 janvier 2023, qui souhaitent se 

présenter au concours d'admission en IFCS. 

 

COMMENT ? 
 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ (commentaire de texte(s) sanitaire et social).   

1. Un test de départ (4 h 00) permet de situer le candidat dans ses capacités d’expression 

écrite. Il est évalué par le formateur. 

 

2. Trois jours, répartis d’octobre à mars, sont consacrés à la méthodologie du 

commentaire. Des exercices en cours de formation ou en intersessions apportent les 

expérimentations nécessaires à tout apprentissage. 
 

3. Deux jours, en situation d’épreuves, pendant la formation permettent de mesurer la 

progression du candidat sur la base d’une évaluation commentée et notée.  
 

ÉPREUVE D’ADMISSION (dossier écrit à présenter oralement avant discussion avec le jury). 

 Un jour et demi est consacré à des conférences ou des temps d'analyse, de 

questionnements sur les situations liées à la formation et à la pratique pour enrichir 

les connaissances et stimuler la réflexion. 
 

 Deux jours et demi donnent l’opportunité d’analyser méthodiquement l’expérience 

du candidat, base indispensable à l’élaboration de son projet professionnel. 
 

 Une demi-journée apporte concrètement, une méthodologie de présentation du 

dossier écrit à partir de l’analyse critique de documents. 
 

 

 Deux jours au cours desquels, technique et mise en situation d’épreuve orale 

(utilisation possible de la vidéo) permettent de repérer les points forts du candidat et 

ceux à développer. 
 

 Un jour de mise en situation de présentation et argumentation du projet, à distance 

de l’épreuve d’admissibilité. 
 

 Une demi-journée consacrée à la préparation d'un dossier de Validation des Acquis 

Professionnel. 



MÉTHODE ET MOYENS PÉDAGOGIQUES. 

 

Les apports théoriques magistraux sont réduits, car ce type de formation requiert la participation 

active de chacun des stagiaires.  

Cette participation varie selon la nature des thèmes abordés :  

• Les échanges, la coopération, les exercices, la contribution personnelle, les 

mises en situation sont autant de moyens de développement individuel et 

collectif. 

 

• L'accompagnement individuel et collectif est central. 
 

• La constitution de sous-groupes vise à former l’expression des participants et 

à faciliter l’approche personnalisée par les formateurs. 
 

 

• Cette formation nécessite un fort investissement et demande un travail 

continu. Prévoir des travaux pendant les intersessions. 
 

 

MOYENS HUMAINS 

 

INTERVENANTS : 

Formateur en expression écrite   

Formateur IFCS  

Formateur dans le domaine de la communication. 

Juristes 

Contrôle de gestion 

Formateur en préparation au technique de commentaire de texte 

Formateur en analyse de l'expérience et des pratiques au projet 

 

RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE. 

Madame Agnès ALDEBERT 

 

RESPONSABLE LOGISTIQUE. 

Secrétariat de l’IFCS :  Mesdames DASTUGUE Fatima et GOBERT Céline. 

 



MODALITÉS PRATIQUES 

 

DEROULEMENT : 

Durée totale : 14 jours à raison de 2 jours consécutifs par mois, répartis sur les périodes 

suivantes :  

À partir du 2 et 3 octobre 2023 (rentrée le 2 octobre 2023 pour tous). 

                     

Préparation orale :  Mars 2024 

 

TARIFS 2023 - 2024 : 

 1900 € par personne (convention établissement et organisme de financement) 

1400 € par personne (inscription individuelle) 

 

INSCRIPTIONS en ligne à partir du 25 avril 2023 jusqu'au 9 septembre 2023 sur le site internet.  

https://instituts.chu-montpellier.fr/FormeisFC_FORMFC/Extranet/index.php 

 

RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTIONS 

Institut de Formation des Cadres de Santé 

Instituts de Formation aux Métiers de la Santé 

 

1146 avenue du Père Soulas 

34295 Montpellier cedex 5 

Tél : 04.67.33.88.74 / 3.88.70 

 

cfph-ifcs-sec@chu-montpellier.fr 

 

https://ifms.chu-montpellier.fr/fr/ifcs 

https://instituts.chu-montpellier.fr/FormeisFC_FORMFC/Extranet/index.php
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